
 

 

Rapport d’activités 

SECTION NAVIGATEURS 

 
Déjeuner-rencontre 

28 octobre 2025 à 9h00 
Au Delice Resto Lounge à Lévis 

_____________________________________________________ 
 
Le 28 octobre dernier, un déjeuner-rencontre des membres de la section Navigateurs a eu lieu 
afin de souligner la rentrée 2025-2026. Le président a souhaité la bienvenue aux quinze (15) 
membres présents et remercie les personnes qui ont répondu à l’invitation. 
 
Le budget de section a été présenté aux membres. Les revenus de la prochaine année 25-26 
seront de 1 122,32 $ comme présenté lors de l’Assemblée de section du 24 avril. De plus, le 
président informe les membres au sujet de l’État des revenus et dépenses détaillées au 28 
octobre 2025 en précisant qu’à ce jour une somme de 680,00 $ a déjà été utilisée pour le congrès 
en Estrie et pour les prix de présences. 
 
Le président a présenté les grandes lignes des travaux du Conseil d’administration et donne 
quelques informations relatives à certains dossiers importants : 

 
- ACTIVITÉS DU CA 

Pour les activités du CA, deux rencontres en régions ont été planifiées. La première a eu lieu 
avec les membres des sections Mille-Îles, Laval et Rivière-du-Nord. La deuxième activité en 
région aura lieu en avril 2026 pour les sections Chemin-du-Roy et Mauricie. Les réunions du 
Conseil d’administration (CA) ont lieu à tous les deux mois et le CA prévoie aussi des 
rencontres avec la Table des présidentes et des présidents (TPP) de sections. 
 

- DOSSIER RRPE 
Il n’y a aucune avancée significative pour l’instant dans le dossier du RRPE. Ce dossier suit 
son cours et nous sommes toujours en attente d’une date d’audition. 

 
- ASSURANCE COLLECTIVE BENEVA 

À la suite des consultations et à l’analyse des donnés, toutes les parties en cause, soit les 
représentants des retraités au CCR, le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) et l’assureur 
Beneva ont tous entériné les propositions déposées par le comité restreint. En prévision du 
renouvellement du régime le 1er janvier 2026, les instances valident actuellement les coûts de 
l’ensemble du dossier en y incluant les bonifications proposées. Je peux vous dire qu’il s’agit 
d’une nouvelle mouture et que tous les membres y trouveront des avantages significatifs. 

 
En terminant, quatre (4) prix de présences de 20 $ ont été tirés parmi les personnes présentes et 
les gagnants sont : Mme Pierrette Desjardins et messieurs Richard Dion, Claude Ménard et Guy 
Tassé. Félicitations aux gagnants ! De plus, les membres sont invités à visiter le site Internet de 
l’association au www.acreq.org.  
 
 

 
Claude Ménard, président 

http://www.acreq.org/

